
                                       

Assemblée citoyenne de Neuchâtel Ouest 

du 6 mars 2024, à 19h30,  

au Temple du Bas, rue du Temple-Neuf 5, à Neuchâtel                                      
Ordre du jour 

1. Bienvenue 
2. Présentation des membres du bureau 
3. Nomination des scrutatrices et scrutateurs 
4. Bref rappel des outils à disposition 
5. Retour sur l’assemblée citoyenne du 21 novembre 2023 
6. Présentation et mise au vote des mandats citoyens 

a. Heures d’ouvertures / abri de l’école primaire de Serrières 
b. Signalisation sur la rue de la Coquemène (sortie place de jeux Hermann 

Russ) 
c. Réaménagement du giratoire Tivoli / Port-Roulant 
d. Réaménagement du carrefour quai Philippe-Suchard /rue Martenet 
e. Aménagement du Chanet 
f. Vitesse maximum entre Serrières et Neuchâtel 
g. Tunnel de Vauseyon : demande de sécurité renforcée avec un nouveau 

revêtement antidérapant 
h. Réinvention artistique du tunnel de Vauseyon 
i. Amélioration de l’accès au collège de Vauseyon / entrée rue de Maillefer 
j. Installation d’une barrière de sécurité 
k. Sécurisation du passage piéton Maillefer 

7. Présentation et mise au vote des projets citoyens 
a. Caisse de jeux pour la récréation / collège de Serrières 
b. L’Escalodrome du Gor 

8. Présentation et mise au vote de la résolution 
a. Horaires élargis pour le sauna de Serrières  

9. Dépôts spontanés d’une proposition 
10. Divers 
11. Annonce de la prochaine date, lieu et délai de dépôt pour la prochaine 

assemblée citoyenne  
 

Tous les documents relatifs aux séances des Assemblées citoyennes sont disponibles et consultables 
auprès du guichet d’accueil de Neuchâtel. 


